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Bras de fer autour des perturbateurs endocriniens
JEAN-PAUL BQMBAERTS

Cemardi, !eParlement européen se
penche sur ledélicat dossier des per-
turbateurs endocriniens. La Com-
mission est sommée de venir s'expli-
quer devant leseurodéputés au sujet
du retard encouru dans la définition
des critères d'identification des per-
turbateurs endocriniens. Un retard
qui freine le processus d'encadre-
mentIégislatifde cessubstances chi-
miques et qui a mené à une
condamnation de la Commission le
16décembre dernier par la Cour eu-
ropéenne de Justice. Une telle
condanmation est un fait rarissime
que l'on doit à une plainte intro-
duite par la Suède, rejointe ensuite
par laFrance, les Pays-Baset leDane-
mark.

Mais qu'entend-on au juste par
des perturbateurs endocriniens? Ce
sont des agents chimiques qui per-
turbent notre fonctionnement hor-
monaL On les retrouve un peu par-
tout parmi l~ pesticides, médica-
ments, détergents, jouets en
plastique, produits cosmétiques ou
encore dans les pneus de voiture.
Même à très faible dose, ces agents
perturbent le fonctionnement des
glandes endocrines (thyro'ide, pan-
créas, testicules, ovaires), ce qui pro-
voque diabète, infertilité, cancers,
obésité.
Lobbying tous azimuts
Lescritères que la Commission tarde
à valider doivent permettre d'iden-
tifier cesperturbateurs, les produits
jugés dangereux pourraient ainsi
être retirés du marché. On devine
sans peine les énormes enjeux que
recèle ce dossier en suspens depuis
des années. «Commeil s'agit de cri-
tffl?S horizontaux, ils s'uppliquentà une
multitude de secteurs. Une fois formu-
lée, la définition d'un perturbateur en-
docrinien truv!.'rs!.'ra tous les te1Ctes.
Mais surtout fa plus importante légis-
lation européenne adoptée à cejour:
Reach», explique Stéphane Hotel,
journaliste indépendante et auteur
d'une enquête fouillée sur le sujet
(dntoxicatiOllJl, éditions LaDécou-
verte, 2015).

Le processus d'élaboration des
critères avait été entamé en 2009 au
sein de la DGEnvironnement Après
quatre années de travail scientifique.
un accord avait pennis, en juin 2013,

de dégager un certain nombre de
critères, Sentant le sol se dérober
sous sespieds, l'industrie avait réagi
par un lobbying tous azimuts au-
près des autres DGafin d'isoler laDG

Environnement "Un véritable Blitz-
krieg fut dédenché», indique Sté-
phaneHoreL

En première ligne, on retrouve
l'industrie des pesticides (European
Crop Protection Association, ECPA)
et l'industrie chimique (European
ChemicallndustIy Councll, CEPIe).
Certaines entreprises, comme BASF
ou Bayer,sont elle's-mêmesmontées

au créneau pour ajouter une pres-
sion supplémentaire. Lesindustriels
ont exigé une étude d'impact, ce qui
permettait de retarder le processus
de douze mois. C'Hait déjà ça de ga-
gné ...

Cette stratégie a été doublée d'un
discours aux accents de chantage
économique, vu le nombre de sec-
teurs concernés.

Desscientifiques réputés proches
de l'indus me ont ensuite monté par
voie de presse une pseudo-contro-
verse scientifique sur la question. le
coup de grâce fut porté avec l'avène-
ment de la CommissionJuncker et
le dessaisissement de la DGEnviron-
nement au profit de la DG Santé.
Ile'est une DG où l'industrie des pesti-
cides bénéficie d'une attention sans
égalJ), précise Stéphane Harel.

Aujourd'hui, avec la condamna-
tion de la Commission par la Cour
européenne de Justice, la pression
est à nouveau du côté de l'exécutif
européen. ,fI'ambiance au Parlement
européen risque d'être chaude'J,prédit
Stéphane HoreLD'autant que le pré-
sident de l'assemblée, Martin
Schultz, vient d'envoyer une lettre
très ferme au président de la Com-
mission, Jean-Gaude Juncker, lui
enjoignant de publier les fameux
critères, chose qu'elle aurait dû faire
pour le 14 décembre 2013 au plus
tard.

Encore faut-il voir quels critères
seront retenus au bout du compte.
Car là aussi, malgré le consensus
scientifique de juin 2013, le poli-
tique conserve une marge de ma-
nœuvre.rrSoit on travaille avec des m-
tégon'es allant de 1à 4 enfonctiort du
degré d!.' dangerasité, comme pOUT le
cancer. Mais de cela, l'industrie ne veut
pas. Soit on procède avec des critères
dits de puissance, qui ne sélectionnent
que les pires produits et encore, à partir
de dérisions arbitraires plutôt que d'aT-
guments scientifiques. Or comme pour
le changement climatique, les données
scientifiques sont là", précise Sté-
phaneHoreL

Entre les intérêts économiques et
la santé des gens, lematch n'est pas
fini
Les produits jugés
dangereux pourraient
être retirés du marché.
On devine les énormes
enjeux que recèle ce
dossier.

LE RÉSUMÉ

La Commission
européenne est

sommée de
s'eXpliquer devant les

eurodéputés à propos
de son inaction dans
un dossier marqué

par le Iobbytng
Industriel.

Les perturbateurs
endocriniens sont

soupçonnés d'être
néfastes pour la

sant6.

La Commission doit
se prononcer sur des

critères afin de les
identifier, ce qui
pourrait conduire
à bannir cert:ains

produits,

Le dossier recèle de
S1ro.e~

économiques.
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